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Note du secrétariat 

1. L’objet de la présente note est de donner des éclaircissements sur les cotes utilisées pour 
les documents de la quatrième session du groupe de travail à composition non limitée sur le droit 
au développement. Les documents ont été publiés sous deux séries de cotes (E/CN.4/2002/… et 
E/CN.4/2003/…) du fait que les dates de la session ont changé. Les documents suivants sont 
destinés à la quatrième session du Groupe de travail à composition non limitée sur le droit au 
développement, qui se tiendra du 3 au 14 février 2003: 

E/CN.4/2002/WG.18/5 Ordre du jour provisoire 

E/CN.4/2002/WG.18/6  Cinquième rapport de l’expert indépendant sur le droit 
au développement 

E/CN.4/2002/WG.18/6/Add.1 Additif au cinquième rapport de l’expert indépendant sur le 
droit au développement – Mission au Royaume de Suède 

E/CN.4/2002/WG.18/CRP.6 Nouveau partenariat pour le développement de l’Afrique 
(NOPADA) 

E/CN.4/2002/WG.18/CRP.7 Informations fournies par le Fonds des Nations Unies pour 
la population (FNUAP) 

E/CN.4/2002/WG.18/CRP.8 Informations fournies par le Gouvernement iraquien 
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E/CN.4/2003/WG.18/1 Ordre du jour provisoire 

E/CN.4/2003/WG.18/2 Étude préliminaire de l’expert indépendant sur le droit 
au développement concernant l’incidence des questions 
économiques et financières internationales sur l’exercice 
des droits de l’homme 

E/CN.4/2003/WG.18/3 Note du secrétariat 

2. Le Groupe de travail sera également saisi du rapport de la Haut-Commissaire aux droits 
de l’homme sur le droit au développement (E/CN.4/2003/7). 
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